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BULLETIN MUNICIPAL 
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JANVIER 2019 
N° 228 

Contacts 
Tél : 05.57.24.24.27 

mairie.espiet@gmail.com 
IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ secrétariat 

Lundi de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 18h30 

Mardi de 8h30 à 12h30 
 Jeudi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 

13h30 à 18h30 
Vendredi de 14h00 à 16h30 

sirp.espiet@gmail.com 

Site : espiet.fr 
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A lõoccasion de la nouvelle ann®e, le Conseil Municipal 
et les employés communaux  se joignent à moi pour 
vous adresser tous nos vïux de sant®, de bonheur et de 
réussite pour vous-même et ceux qui vous sont chers. 

  
Toute lõ®quipe municipale vous invite ¨ lõoccasion des 
vïux pour cette nouvelle ann®e, ¨ partager la 
traditionnelle galette des rois qui aura lieu le 
VENDREDI 11JANVIER   

à partir de 18 heures 30  à la salle des fêtes.  
          

       Bernard PIOT 
       Maire dõõESPIET 
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[ΩŀƎŜƴŎŜ ǇƻǎǘŀƭŜ ǎŜǊŀ ŦŜǊƳŞŜ :  

Du lundi 7 janvier au Mardi 15 janvier  
Les colis et les recommandés seront à récupérer à la poste de Branne  

 

 
 

LE PLIE DU LIBOURNAIS 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ 

 
{ŜǊǾƛŎŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /![LΣ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ǿƻǳǎ 
ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀǇǇǳƛ Ŝt de conseils dans vos démarches pour trouver un 
emploi ou une formation. 
/Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ŀƴǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 
 Pour tout renseignement ou prise de rendez-vous, contactez Séverine CORNET : 

06 11 68 76 91 / scornet@lacali.fr 
Lieux de permanence Υ aŀƛǊƛŜ ŘŜ bŞǊƛƎŜŀƴ Ŝǘ tŞǇƛƴƛŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ LȊƻƴ 

 
Pour aller plus loin www.pliedulibournais.fr ou www.lacali.fr (onglet 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎκtƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜκ [ŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CALENDRIER DES LOTOS 
 

LOTO FOOT LE 12/01/2019 
LOTO FOOT LE 19/01/2019  

LOTO ECOLE LE DIMANCHE 27/01/2019 APRES MIDI 
LOTO COMITE DES FETES LE 09/02/2019 

LOTO FOOT LE 16/02/2019 
LOTO ACCA LE 23/02/2019 

 
 

RAPPEL CIMETIERE 
 
Nous vous remercions de bien vouloir enlever 
les fleurs fanées au cimetière et les déposer 
dans les bacs mis à disposition. 

mailto:scornet@lacali.fr
http://www.pliedulibournais.fr/
http://www.lacali.fr/


 

      ABOIEMENTS DE CHIENS : PENSEZ AU VOISINAGE ! 
 
 
Conformément au code de la santé publique (articles R1336-6 et suivants), 
les bruits domestiques ne doivent pas être de nature à porter atteinte à la 
ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ Řǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : la durée 
ƻǳ ƭŀ ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴǘŜƴsité. 
 
Je vous rappelle donc:  
 

- vǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ŜƳǇşŎƘŜǊ ŎŜǎ ŘŞǎŀƎǊŞƳŜƴǘǎ όŎƻƭƭƛŜǊ 
anti aboiements par exemple ou dressage) 

- vǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ 
ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜnte requête, un procès-

verbal sera alors établi et transmis au Procureur de la République pour suite à donner. 
 
Vous vous exposez alors à un risque de sanction pénale devant le Tribunal de Police ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩune contravention 
de 3ème classe sanctionnée par une amende. 
 

Peut-on faire brûler ses déchets verts dans son jardin ? 
Vérifié le 20 novembre 2015 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)  

Un particulier n'a pas le droit de brûler ses déchets ménagers à l'air libre. 

Les déchets dits "verts" produits par les particuliers sont considérés comme des déchets ménagers. 

Ainsi, il est notamment interdit de brûler dans son jardin : 

¶ l'herbe issue de la tonte de pelouse, 

¶ les feuilles mortes, 

¶ les résidus d'élagage, 

¶ les résidus de taille de haies et arbustes, 

¶ les résidus de débroussaillage, 

¶ les épluchures. 

 
les déchets verts doivent être déposés en déchetterie ou dans le cadre de la collecte sélective organisée 
par la commune. Vous pouvez également en faire un compost individuel . 

Néanmoins, dans une zone rurale ou péri-urbaine dépourvue de déchetterie dans laquelle aucun 
système de collecte n'est prévu, il est possible de faire brûler ses déchets verts dans son jardin sous 
certaines conditions. Cependant et pour ce faire, il doit être impérativement demandé une dérogation au 
Maire. Vous pouvez ®galement prendre contact avec la Mairie afin dôapporter vos d®chets qui seront 
broyés sur un terrain communal. 

France  
¶ entre 11h et 15h30 de décembre à février, 

¶ de 10h à 16h30 le reste de l'année, 

¶ et dans tous les cas sur des végétaux secs. 

 
En pratique, un arrêté préfectoral disponible en mairie précise les conditions de ce brûlage. 
 
Les services d'hygiène de la mairie peuvent être saisis lorsqu'une personne ne respecte pas 
l'interdiction. 
Brûler ses déchets verts dans son jardin peut être puni d'une amende pouvant aller 
jusqu'à 450 ú. 

les voisins incommodés par les odeurs peuvent par ailleurs engager la responsabilité de l'auteur du 
brûlage pour nuisances  olfactives. 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R35513
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33298
http://www.ademe.fr/particuliers-eco-citoyens/habitation/jardiner-autrement/utiliser-compost-jardin
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19299


 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

¢!±D¢ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōǊƻȅŜǳǊ ŘŜ 
déchets verts si vous êtes 
intéressé contactez le au numéro 
ci-dessus 

Imprimé par nos soins, ne pas jeter sur 
la voie publique. Responsable de 
publication, Bernard PIOT, Maire 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


